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AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 21.09.2024 au 20.10.2024  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 

  
Parcelle(s) 

61  
No ECA  

187  
Coordonnées (E / N) 

2538675/1159425  
  

Nom de la commune : Cugy (Vaud)  

Nature des travaux :  Transformation(s) 

Description de l'ouvrage : Remplacement du chauffage au mazout par une pompe à 
chaleur à sonde géothermique et isolation de la façade N-E 

Situation :  Route de Lausanne 13 

Note de Recensement Architectural :  --- 

Propriétaire(s) :  WYSS, CATHERINE  

Promettant(s) acquéreur(s) : --- 

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  --- 

Auteur(s) des plans :  WYSS, PATRICK  

Demande de dérogation : --- 

Particularité(s) :  --- 
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I.  Identification du rapport

Information sur le diagnostic:

Type de diagnostic: Avant travaux (AvT), diagnostic partiel

Etendue du diagnostic: Façade sud-est et local technique

Bâtiment: Parcelle 61 1053 Cugy
ECA 187 Cabinet médical

Adresse: Route de Lausanne 13, 1053 Cugy

Madame Catherine Wyss
Chemin du Crochet 3
1054 Morrens

Laboratoire d'analyses: Analysis Lab SA, 2502 Bienne

Informations sur le rapport:

Titre: Rapport de diagnostic amiante avant travaux

Nº d'identification: 11.07.2024 – P61/ECA187/1053 – AvT

Version: 1

Date d'émission: 28.07.2024

Nombre de pages: Rapport de diagnostic: 12
Rapport d'analyses: 1

1
Grilles d'évaluation des risques: 4

7
Total de pages: 25

Remarque:

Type de rapport: Selon cahier des charges ASCA, version 1.5, du 14 février 2022

Coordonnées

Donneur d'ordre: M. Patrick Wyss Expert: Didier Fleury
Chemin du Crochet 3 Mèbre 4 – CP19
1054 Morrens 1054 Morrens (VD)

Laboratoire d'analyses: Analysis lab SA 
Rue de La Gare 54
2502 Bienne

Didier Fleury - 079/206.61.64

03/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Propriétaires :

Plans du projet/photos :

Retrait des matériaux amiantés :

Dès le 1er juillet 2018, une mise à jour du rapport de diagnostic doit être réalisée, 
après assainissement ou à la fin des travaux.
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II. Remarques générales, conditions de réalisation et étendue du diagnostic

Visite préalable: Aucune visite préalable n'a été effectuée

Mission de repérage: La visite de diagnostic a été effectuée le 11 juillet 2024

Conditions de réalisation: Les locaux étaient occupés, aucuns travaux n'étaient en cours.

Stratégie d'échantillonnage:

Limites du diagnostic:

Seules les éléments visés par les travaux ont été investigués.

Abréviations:

F:  Flocage C:  Calorifugeage FP:  Faux-plafond

FA:  Matériaux faiblement agglomérés NFA:  Matériaux fortement agglomérés

MP: Matériaux pollués MSP: Matériaux susceptibles d'être pollués

MCA: Matériaux contenant de l'amiante MSCA: Matériaux susceptibles de contenir de l'amiante

Didier Fleury - 079/206.61.64

04/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Le projet prévoit l'isolation de la façade sud-est par l'extérieur, un forage géothermique, 
l'installation d'une PAC, le remplacement du chauffe-eau, et la suppression de la 
chaudière et des citernes à mazout existante. Les anciennes fenêtres du sous-sol ne 
seront pas touchées. L'échantillonnage des MSCA à été réalisé sur les crépis de 
façades et intérieurs, à raison de 2 à 3 points de prélèvement différents sur ces 
matériaux Les anciennes fenêtres seront conservées et sont considérées comme 
contenant de l'amiante par défaut. La chaudière date de 2005, le chauffe-eau de 2012. 
Les citernes à mazout en plastique ont fait l'objet de révisions en 2012 et les bouchons, 
joints, ainsi que la distribution ont été changés à ce moment là. Il n'a pas été repéré 
d'autres éléments susceptibles de contenir de l'amiante.

¨Sous réserve, d'autres parties de l'immeuble telles que d'éventuelles étanchéités de 
dalles, ou, éléments d'utilisation propre au mandant peuvent contenir de l'amiante. Des 
investigations supplémentaires devront être réalisées en cas de découverte de 
matériaux susceptibles de contenir de l'amiante.

Ce diagnostic a pour objectif de dresser la liste complète des matériaux accessibles 
contenant de l'amiante pour les parties du bâtiment en question. Cependant, il ne peut 
être considéré comme absolument exhaustif.
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III.  Conclusions du rapport

Aucune visite de repérage préalable n'a été effectuée.

Le diagnostic demandé concerne l'immeuble précité, voir chapitre ll.

Tous les locaux touchés ont été expertisés ou visités, voir chapitre V.

Des matériaux ou installations susceptibles de contenir de l'amiante ont été repérés.

- Les mastics de fenêtres du sous-sol contiennent de l'amiante par défaut

Il a été repéré des matériaux, éléments, et parties du bâtiment ne contenant pas d'amiante

- La chaudière date de 2005

- Le chauffe-eau date de 2012

- Les bouchons, joints et distribution des citernes à mazout ont été changés en 2012

- Les crépis de façades ne contiennent pas d'amiante

- Les crépis intérieurs du local chaufferie ne contiennent pas d'amiante

- Aucun autre élément susceptible de contenir de l'amiante n'a été observé

- Plans d'assainissement, rapport de visite "feu-vert", rapport de mesures d'air VDI et mesures libératoires
- Attestation de l'entreprise qui a procédé à l'assainissement
- Justificatifs d'élimination des éléments amiantés (bons de décharge, stockage provisoire, etc...

Didier Fleury - 079/206.61.64

05/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Une nouvelle évaluation du risque et de l'urgence d'assainir les matériaux contenant de l'amiante doit 
être effectuée dans un délai de 2 à 5 ans.

Si des matériaux contenant de l'amiante ont été repérés, ils doivent être signalés par le donneur 
d'ordre de manière clairement visible pour toutes les personnes devant intervenir sur ou à proximité 
de ces matériaux.

Selon le cahier des charges de l'ASCA, version 1.5 du 14 février 2022, une mise à jour de ce rapport 
de diagnostic doit être effectuée après assainissement, ou à la fin des travaux.

Pour cette mise à jour, il faudra produire les preuves de l'assainissement et de l'élimination des matériaux 
amiantés, dont voici la liste :

- Annonce des travaux d'assainissement à la SUVA et plan de travail (si annonce il y a)

- Tout autre document jugé utile comme preuve ( ex: photos)
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IV.  Situations potentiellement dangereuses pour les occupants

V.  Réserves

Didier Fleury - 079/206.61.64

06/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)

info@fleury-habitat-conseils.ch

Aucune situation potentiellement dangereuse pour les occupants n'a été relevée !

L'échantillonnage a été effectué selon les normes de la SUVA et de l'association suisse des 
consultants amiante.

D'autres parties du bâtiment peuvent receler des matériaux non accessibles, qui pourraient contenir 
de l'amiante. En cas de découverte de ces matériaux, ils devront faire l'objet d'analyses 
complémentaires. 

Le propriétaire étant entièrement responsable de la santé et la sécurité sur sa parcelle/bâtiment, 
l'entreprise Fleury Habitat Conseils ne peut en aucun cas être tenue responsable, si le propriétaire 
décide de ne pas faire d' assainissement, ou de le faire « à sa manière ».
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VI. Liste des matériaux prélevés ou non, susceptibles de contenir de l'amiante. Page 1.
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Fiche nº: Matériaux: Page:
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Didier Fleury - 079/206.61.64
Case postale 19 - 1054 Morrens (VD) 08/12
info@fleury-habitat-conseils.ch

VII.  Fiches d'identification des matériaux ou éléments contenant de l'amiante et 
mesures d'assainissement.
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VIII. Plan d'action et démarches nécessaires à l'assainissement.

Etage Local Elément Délai
Sous-sol Chaufferie mastics anciennes fenêtres Réévaluer

Informations pour le conditionnement et l'élimination des déchets amiantés:

1) OLED, ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets. Source: OFEV

2) AERA, élimination des déchets contenant de l'amiante_aide à l'exécution inter-cantonale.

Didier Fleury - 079/206.61.64
Case postale 19 - 1054 Morrens (VD) 09/12

info@fleury-habitat-conseils.ch

Une réévaluation du risque ainsi que de l'urgence d'assainir devrait être effectuée pour les 
matériaux contenant de l'amiante suivants:

Selon cahier des charges de l'ASCA, version 1.5 du 14 février 2022, une mise à jour de ce diagnostic est 
obligatoire après l'assainissement ou à la fin des travaux. Ceci, à partir du 1er juillet 2018.
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Fiche d'identification nº 2 Mastics de fenêtres 
Chaufferie, sous-sol

Localisation Elément Amiante
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En fonction de la méthode choisie, l'assainissement peut être réalisé par une 
entreprise non spécialisée en désamiantage, respectant les consignes de 
sécurité de la SUVA

Ces éléments contiennent de l'amiante par défaut !
Conditionnement: Dans des emballages étanches à l'air, portant la mention: «contient de l'amiante ». 
Evacuation:           Décharges de type E, anciennement DCB, décharges contrôlées bioactives.                       
Sources:                AERA, aide à l'exécution intercantonale pour l'élimination des déchèts amiantés.                        
                         OLED, ordonnance fédérale sur la limitation et l'élimination des déchèts (OFEV)
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IX. Rappels

> Marquage des matériaux contenant de l'amiante
> Métrer les éléments contenant de l'amiante pour la préparation des appels d'offres.
> Mise à jour des diagnostics après travaux/assainissements (obligatoire)
>  Analyses et diagnostics ponctuels en cas de matériaux susceptibles de contenir de 
     l'amiante, découverts lors de travaux.

Didier Fleury - 079/206.61.64

11/12Case postale 19 - 1054 Morrens (VD)
info@fleury-habitat-conseils.ch

Nous vous rappelons que les démarches mentionnées sont obligatoires. De plus, il est 
nécessaire de s'informer sur les consignes de sécurité avant d'intervenir sur les éléments 
contenant de l'amiante et sur les installations ou locaux qui font l'objet d'une réserve.

Les matériaux repérés, contenant de l'amiante, doivent être signalés par le donneur d'ordre 
de manière clairement visible pour toutes les personnes devant intervenir sur ou a proximité 
des ces matériaux.

Afin de vous aider à gérer la présence de matériaux contenant de l'amiante dans vos 
bâtiments, Fleury Habitat Conseils peut également vous proposer les prestations suivantes:
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X. Annexes
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1 Rapport d'analyses Analysis Lab 1
2 Plans du projet/photos 1
3 Grilles d'évaluation des risques 4
4 Retrait des matériaux amiantés 7
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A L'ATTENTION DE → Fleury Habitat Conseils

Fleury Didier

Route de La Mèbre 4, case postale 19

1054 Morrens (VD)

RAPPORT D'ESSAI → Analyse d’amiante dans les matériaux

RÉFÉRENCE→ Wyss - Cugy

DATE DE RÉCEPTION: → 17.07.2024

MÉTHODE → Les analyses d'amiante dans les matériaux selon la norme ISO 22262-1 par microscopie
électronique à balayage avec préparation de l'échantillon optimisée, couverte par le domaine
d'accréditation ISO/CEI 17'025 (STS 0670) ont donné les résultats suivants :

ÉCHANTILLONS →

CW-01 / Crépis façades 
• Amiante non décelé

CW-02 / Crépis chaufferie 
• Amiante non décelé

Remarques générales: La limite de détection est dépendante du type de matériau analysé. Des tests sur des matériaux
de référence certifiés ont démontré une limite de détection inférieure à 0,01% (massique).
Quelle que soit leur teneur en amiante, les matériaux contenant de l'amiante doivent être
manipulés et éliminés correctement. Il n'existe pas en Suisse de limite légale de teneur en
dessous de laquelle un matériau est considéré comme exempt d'amiante même si des quantités
infimes sont mises en évidence. Les résultats concernent uniquement les échantillons reçus et
leur interprétation et utilisation est hors de la portée de l'accréditation du laboratoire. Les
montages analysés sont archivés par le laboratoire pour une durée de 2 mois. Ce rapport ne
peut être reproduit partiellement sans l'accord de Analysis Lab SA.

Lieu & date: Biel-Bienne, le 18.07.2024

Analyste & titre: Joël Gueniat               Responsable qualité

Signature:

N° commande: 

Date & lieu d'analyse:

FGM-599 
18.07.2024 Biel-Bienne

 

Analysis Lab SA  Eckweg 8a  2504 Biel/Bienne (CH)

+ 41 (0) 32 545 51 67  info@analysislab.ch  www.analysis-lab.ch 1 / 1



WYSS Catherine
CABINET  MÉDICAL

Route  de  Lausanne   13

1053 CUGY

NORD

Projet de remplacement du 

pompe à chaleur géothermique

Isolation périphérique 
du mur Nord-Est

Echelle 1:100 13 jun 2024

Tél:     *41 21  731 31 62
Natel: *41 79 955 05 37
wyssbovay@bluewin.ch

Responsable
du projet:

1790

11
12

14
5

16
3

15

94
2

12
50

7

Route cantonale

Forage

Entrée des tubes

PAC

SOUS-SOL

FONDATION

Evacuation
 des citernes

didierfleury
Légende
CW-01 crépis façades

didierfleury
Ligne

didierfleury
Ligne

didierfleury
Légende
CW-02 Crépis intérieurs

didierfleury
Ligne

didierfleury
Ligne

didierfleury
Légende
Local citernes RAS

didierfleury
Légende
MSCA-01 mastics fenêtres



6

Evaluation du matériau, risque de libération 
d’amiante

Le risque que le matériau libère de l’amiante est influencé par
les trois facteurs suivants (fig. 2):

a) concentration en amiante et degré d’agglomération
b) état de la surface du matériau
c) influences extérieures

Chacun de ces trois facteurs doit être évalué séparément. 
La somme de ces trois évaluations donne une appréciation
globale du matériau qui peut aller de 0 à +5.

1re étape

Fig. 2: évaluation du risque de libération d’amiante en fonction du matériau (cumul des trois
facteurs déterminants).

Facteur Propriétés et facteurs d’influence identifiés Evaluation

Faiblement aggloméré

Fortement aggloméré

1a) Teneur en 
amiante et 
degré d’agglo-
mération

3

1

Défectueux, abîmé, inconnu

Intact, non endommagé

Vitrifié, confiné

1b) Etat de la 
surface du 
matériau

1

0

-1

Vibrations, flux d’air, changements de
température, usure mécanique

Aucune influence extérieure

1c) Influences
extérieures 1

0

Total = évaluation globale du matériau
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Evaluation de l’utilisation des locaux, risque de 
contact avec l’amiante et exposition

Les deux facteurs suivants sont pris en compte dans l’évalua-
tion du risque de contact avec l’amiante lié au mode d’utilisa-
tion des locaux (fig. 3):

a) type et fréquence de l’utilisation du local
b) emplacement du matériau contenant de l’amiante dans

le local

Pour combiner l’évaluation de ces deux facteurs, on utilise une
matrice de risque (fig. 3). Pour ce faire, on recourt aux lettres
A, B et C pour donner une évaluation globale de l’utilisation
des locaux.

2a) Type et fréquence d’utilisation des locaux
Lors de la détermination de ce facteur, il faut prendre en compte
aussi bien les groupes d’usagers que la durée et la fréquence
de leur séjour dans les locaux. Cette évaluation prend en
compte aussi bien des critères objectifs qui peuvent influencer
la durée effective et l’ampleur de l’exposition que des éléments

2e étape

Dans un es-

pace confiné

Facilement

accessible

Difficilement

accessible

Emplacement du matériau contenant de l’amiante

Ty
p

e 
et

 f
ré

q
ue

nc
e

d
’u

til
is

at
io

n 
d

es
 lo

ca
ux Régulière, par des enfants,des

adolescents ou des sportifs A A B

Continue ou fréquente par

d’autres personnes

Occasionnelle ou rare

A B C

B C C

Fig. 3: évaluation du risque de contact avec de l’amiante (exposition) en 
fonction de l’utilisation des locaux.
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Détermination de l’urgence des mesures à prendre

3.1 Degrés d’urgence
Pour la détermination finale de l’urgence des mesures à pren-
dre, on utilise une fois encore une matrice; elle combine les
facteurs «risque de libération d’amiante en fonction du maté-
riau» et «utilisation des locaux» et permet de savoir si le degré
d’urgence est de niveau I, II ou III (fig. 4).

3.2 Mesures à prendre
Une expérience de plusieurs années en matière de gestion des
locaux contenant de l’amiante a permis de déterminer quelles
mesures doivent être prises en fonction du degré d’urgence
(fig. 5).

3e étape

CA B

Risque de libération d’amiante

E
va

lu
at

io
n 

d
u 

m
at

ér
ia

u

III III III

2

3

II II III

I II II

� 4 I I I

Fig. 4: détermination du degré d’urgence des mesures à prendre (I, II ou III).
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Explications concernant les différents degrés d’urgence:

■ Degré d’urgence I
La situation requiert en principe un assainissement immé-
 diat. Tant que l’assainissement n’est pas terminé, il faut,
le cas échéant, prendre des mesures temporaires afin
d’éviter toute contamination par de l’amiante. Par ailleurs,
il peut s’avérer judicieux d’effectuer des mesures de qua-
lité de l’air (par ex. lorsque l’on suspecte que des travaux
effectués de manière inappropriée sur des matériaux
contenant de l’amiante ont entraîné une forte libération de
fibres de ce minéral). Lorsque l’on constate une concen-
tration supérieure à 1000 LAF/m3 d’air (LAF = lungengän-
gige Asbestfasern = fibres d’amiante pouvant pénétrer
dans les alvéoles pulmonaires), il faut procéder sans délai
à un assainissement et prendre des mesures d’urgence.

Fig. 5: degrés d’urgence et mesures à prendre pour éviter toute contamination
par de l’amiante.

1) Par ex. lorsque l’on suspecte une forte contamination des locaux (aide à 
évaluer quelles mesures d’urgence, telles la fermeture ou l’évacuation des 
locaux, doivent être prises).

Degré d’urgence Mesures à prendre

I
Ordonner 
l’aissainissement

– Lancer immédiatement les travaux d’assainissement
– Prendre évent. des mesures temporaires ou d’urgence
– Effectuer évent. des mesures de qualité de l’air 1)

II
Recommander 
des mesures 
d’assainissement

– Effectuer l’assainissement au plus tard avant le lance-
ment d’autres travaux

– Procéder à une réévaluation en cas d’incidents, de 
modification de l’utilisation des locaux ou au plus tard
après 2 à 5 ans

– Effectuer évent. des mesures de qualité de l’air1)

III
Prendre note 
de la nécessité d’un
assainissement

– Effectuer l’assainissement avant de lancer d’autres 
travaux

– Procéder à une réévaluation en cas d’incidents ou de
modification de l’utilisation des locaux



Retrait de matériaux amiantés - Vue d’ensemble des mesures 

Le tableau donne un aperçu des mesures à prendre lors d’activités liées à des matériaux amiantés. Il représente une aide; vous trouverez des informations détaillées dans 
les feuillets et fiches thématiques référencés. Il faut noter que certaines autorités peuvent demander d’autres mesures (par ex. pour la protection de la population). Les 
nouvelles activités sont désignées par *. 

R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1 séparée des autres zones par des barrières physiques 
2 Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3 Mesure libératoire après l'assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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PRODUITS EN FIBROCIMENT 

Enlèvement de plaques 
de fibrociment à l’air libre X X X Fiche thématique 

Suva 33031 

Nettoyage de plaques en 
fibrociment X X X X Fiche thématique 

Suva 33047 

Installations sur toitures 
en fibrociment amianté X X X X X Fiche thématique 

Suva 33068 

Démontage de conduites 
d'évacuation d'eau 

Sans détérioration X X X X Feuillet Suva 
84053 

Pas sans 
détérioration; 
séparation par 

fracture contrôlée 
d’un seul élément 

de tuyau 

X X X X Feuillet Suva 
84053 

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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Tuyaux en fibrociment 
Enlèvement avec un godet 
de pelle mécanique, à l’air 
libre* 

 
  

X    X X    
 

 X  Feuillet Suva 
84060 

SOLS / PLAFONDS / PAROIS 

Enlèvement de 
revêtements de sols 
(floor flex) (mono- ou 
bicouches, amiante 
fortement aggloméré) 

   

X    X X      x  Fiche thématique 
Suva 33049  

Perçage de revêtements 
de sols (cushion vinyl) 
(multicouches, amiante 
faiblement aggloméré) pour 
réaliser des passages ou 
accrocher des fixations 

Trous individuels 
 
 

  

X     X     X   Fiche thématique 
Suva 33067 

Enlèvement de 
revêtements de sols 
(cushion vinyl) 
 

En une seule 
intervention 

  
 X   X X X  X X  X R Fiche thématique 

Suva 33050 

Ponçage de colles de 
revêtements de sols 
(colles bitumineuses) 
 

   
X    X X     X   Fiche thématique 

Suva 33049  

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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Ponçage de colles de 
revêtements de sols 
(colles non bitumineuses) 

En une seule 
intervention 

   X   X X X  X X X  R Fiche thématique 
Suva 33050 

      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

Enlèvement de faux 
plafonds 

Enlèvement d’un 
panneau sans 
détérioration 

  
X    X X     R    

Enlèvement de 
plus d’un panneau 

 

  
  X  X X  X X X   X  

Ponçage, grattage, 
décapage mécanique de 
peintures 

   
  X R X X  X X X X X X Feuillet Suva 

84052 

Enlèvement de panneaux 
légers (amiantés), de 
cartons d’amiante 

Objet unique; 
sans 

détérioration; 
couvrir d’un film 

en plastique 

  

X    X X     X R  Feuillet Suva 
84043 

< 0,5 m2    X   X X     X X R Fiche thématique 
Suva 33036 

> 0,5 m2      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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Enlèvement de carreaux 
comportant de la colle 
amiantée* 

En une seule 
intervention 

(< 5 m2) 

  
 X   X X X  X X  X R Fiche thématique 

Suva 33077 

> 5 m2      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

Perçage de carrelage 
comportant de la colle 
amiantée et de revêtements 
synthétiques amiantés 

Trous individuels 
 

  
X     X    

 
X   Fiche thématique 

Suva 33067 

Ponçage ou enlèvement de 
crépi 

   
  X R X X  X X X X X X Feuillet Suva 

84052 

FENÊTRES 

Séparation des vitrages lors 
de travaux de démolition en 
plein air 

 

 

  X    X X    

 

 

 

 Fiche thématique 
Suva 33043 

Retrait de mastic de 
fenêtres (amianté) au ciseau
à bois ou à la spatule en plein
air 

 

 

  X     X    

 

 

 

 Fiche thématique 
Suva 33040 

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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Retrait par réchauffement 
de mastic de fenêtres 
(amianté) 

 

 

  X     X    

 

 

 

 Fiche thématique 
Suva 33041 

Retrait de mastic de 
fenêtres (amianté) avec 
des machines et outils 
manuels 

 

 

   X   X X X  X X X 

 

R Fiche thématique 
Suva 33042 

Retrait de la masse 
d’égalisation entre le 
cadre et la maçonnerie 

 
  X    X X    

 
X 

 
R Fiche thématique 

Suva 33044 

ISOLATIONS / JOINTS 

Retrait de cordons 
amiantés 

Petits cordons 
individuels; 

si possible sans 
détérioration 

  
X     X     X X  Feuillet Suva 

84053 

En une seule 
intervention 

   X   X X     X X R CFST 6503, chap. 
7.6 

      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

                  

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
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Enlèvement de cloisons 
pare-feu (coussins 
amiantés, panneaux coupe-
feu…) 

< 0.5 m2    X   x x     X X R  CFST 6503, chap. 
7.6 

> 0.5 m2      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

Enlèvement de coques 
d’isolation 

Une petite coque; 
si possible sans 
détérioration 

  
X     X      X  Feuillet Suva 

84053 

En une seule 
intervention 

   X   X X     X X R CFST 6503, chap. 
7.6 

      X X X  X X X X X X CFST 6503, chap. 
7 

Enlèvement de joints de 
brides 

Joint de bride 
unique intact 

  
X     X     X X  Feuillet Suva 

84053 

Enlèvement de 
calorifugeage  
(avec plâtre ou mortier) 

   
   X X X  X X X X X X Feuillet Suva 

84053 

Isolations de tuyaux 
Découpage ou cisaillement 
de tuyaux 

 
  

 X   X X X  X X  X R Fiche thématique 
Suva 33075 

Réalisé 
par 
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R:  Recommandé en fonction de l’utilisation ultérieure. 
1  séparée des autres zones par des barrières physiques   
2  Aspirateur industriel (catégorie de poussière H selon norme européenne EN 60335-2-69, avec exigence complémentaire amiante) 
3  Mesure libératoire après l’assainissement (selon FACH 2955) 
4 Dans les locaux intérieurs 
5 Pas de nécessité pour les objets de démolition si aucune autre activité n’est réalisée dans les locaux 
 
www.suva.ch/amiante  10.06.2015	
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Isolations de tuyaux 
Démontage de tuyaux sans 
provoquer de détérioration, 
enlèvement de revêtements 
isolants bitumeux 

 

  

X    X X       R Fiche thématique 
Suva 33074 

Démontage de parties de 
tuyaux avec calorifugeage 
composé de plâtre ou 
mortier amianté sans 
détérioration de l’isolation 

Objet unique 
(couvrir les 

tuyaux d’un film 
en plastique avant 

le démontage) 

  

X    X X    

 

   Feuillet Suva 
84053 

 

Réalisé 
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Administration cantonale vaudoise

Dépôt d’un rapport de diagnostic amiante sur la plateforme de Gestion des 
diagnostics amiante

Informations relatives à votre demande

Date et heure de dépôt : 12.08.2024 12:08

Notre référence : 299P8B-9UREC8

Base légale
Numéro CAMAC 235420

Utilisateur CAMAC MARGUERAT

E-mail du mandataire 
(ingénieur / architecte)

gm.technique@hotmail.ch

Etendue du diagnostic Partiel (énergie renouvelable) (cas F)*

Le diagnostiqueur est sur la liste 
du FaCH

Oui

Le cahier des charges ASCA 
est respecté

Oui

Le propriétaire est d'accord de 
publier le rapport sur Internet

Oui

J'atteste avoir pris 
connaissance des conditions 
légales liées à la problématique 
amiante et je m'engage à les 
faire respecter et à en informer 
qui de droit.

Oui

Bâtiment
Bâtiment concerné par 
l'expertise amiante

Numéro ECA : 187
Description du bâtiment : Bâtiment public
Numéro Commune cantonal : 83
Numéro EGID : 867736
Rue : Rte de Lausanne
Numéro de rue : 13
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Coordonnées X : 2538680
Coordonnées Y : 1159430

299P8B-9UREC8 Page 1/2



Administration cantonale vaudoise

Propriétaire du bâtiment Raison sociale : Madame
Nom, prénom : WYSS, CATHERINE
Rue : Chemin du Crochet 3
NPA, localité : 1054 Morrens VD
Téléphone : 021 731 31 62
E-mail : wyssbovay@bluewin.ch

Mandataire (ingénieur / 
architecte)

Raison sociale : Monsieur
Nom, prénom : WYSS, PATRICK
Rue : Chemin du Crochet 3
NPA, localité : 1054 Morrens VD
Téléphone : 079 955 05 37
E-mail : gm.technique@hotmail.ch

Amiante
Diagnostiqueur Raison sociale : FLEURY Habitat conseils

Prénom : Didier
Nom : Fleury
Rue : Route de Lausanne
Numéro de rue : 13
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Téléphone : 079 206 61 64
E-mail : info@fleury-habitat-conseils.ch

Type de publication Liée à une demande d'autorisation

Présence d'amiante Non

Type de diagnostic Avant-travaux

Assainissement Sans objet

Assainissement calculé Sans objet

Photo du bâtiment Présentation.jpg

Rapport de diagnostic amiante Dignostic amiante_Lausanne13_Cugy.pdf

Récapitulatif
Je confirme l'exactitude des 
informations ci-dessus

Oui

299P8B-9UREC8 Page 2/2





Formulaire 43 - DNFormulaire 43 - DN

1. Informations générales1. Informations générales

Description de l'ouvrageDescription de l'ouvrage
Remplacement du chauffage au mazout par une pompe à

chaleur à sonde géothermique.

CommuneCommune Cugy

Construction existante ?Construction existante ? Oui

Numéro bâtiment ECANuméro bâtiment ECA 187

ParcelleParcelle 61

Maître de l'ouvrageMaître de l'ouvrage Catherine WYSS

Mandataire principalMandataire principal Patrick WYSS

Type d’ouvrage détailléType d’ouvrage détaillé
Education, recherche, santé, loisirs, culture 

55 - Autre établissement de santé spécialisé

Type constructionType construction
ECA_VII - Type de construction sensibles et/ou abritant

des personnes vulnérables

DangersDangers Ruissellement

Formulaire 43 DN 1/3 3.62.0 - 12.07.2024 - #6984



2. Danger - Ruissellement2. Danger - Ruissellement

2.1 Intensité à l'emplacement du projet2.1 Intensité à l'emplacement du projet

Degré de danger lié à l'aléaDegré de danger lié à l'aléa Hauteur >= à 0.25 en [m]

2.2 Résultats - Ruissellement2.2 Résultats - Ruissellement

RésultatRésultat Le projet est exposé à l'aléa ruissellement.

L'ECA vous signale que le projet est exposé à l'aléa ruissellement selon la carte établie par l'OfficeL'ECA vous signale que le projet est exposé à l'aléa ruissellement selon la carte établie par l'Office
Fédéral de l'Environnement en 2018. Fédéral de l'Environnement en 2018. Une attention particulière devra être portée aux ouverturesUne attention particulière devra être portée aux ouvertures
principales (portes, fenêtres, saut-de-loup), secondaires (conduites, gaines techniques), àprincipales (portes, fenêtres, saut-de-loup), secondaires (conduites, gaines techniques), à
l'enveloppe du bâtiment, à la conception des espaces intérieurs y compris les sous-sols (zone SUPl'enveloppe du bâtiment, à la conception des espaces intérieurs y compris les sous-sols (zone SUP
selon SIA 416) ainsi que la conception des aménagements extérieurs qui ne devraient pas favoriserselon SIA 416) ainsi que la conception des aménagements extérieurs qui ne devraient pas favoriser
les risques de ruissellement pour la construction (récoltes des eaux, gardes d’eau, revêtementsles risques de ruissellement pour la construction (récoltes des eaux, gardes d’eau, revêtements
filtrants, pentes dans les bonnes directions / sens, surélévations d’éléments, etc.) filtrants, pentes dans les bonnes directions / sens, surélévations d’éléments, etc.) Pour toutesPour toutes
questions concernant la protection contre l'aléa ruissellement l'ECA vous invite à consulter le sitequestions concernant la protection contre l'aléa ruissellement l'ECA vous invite à consulter le site
www.protection-dangers-naturels.chwww.protection-dangers-naturels.ch

Formulaire 43 DN 2/3 3.62.0 - 12.07.2024 - #6984

https://www.protection-dangers-naturels.ch
Patrick
Crayon 



Par leurs signatures, le maître d'ouvrage et le mandataire principal / le bureau spécialisé attestent que les renseignements
donnés ci-dessus sont exacts. Attention, le résultat de l’analyse ci-dessus ne dispense pas de la nécessité d’une autorisation
spéciale.

Lieu - date - signature du maîtreLieu - date - signature du maître
d’ouvraged’ouvrage

Lieu - date - signature du mandataireLieu - date - signature du mandataire
principal ou le bureau spécialiséprincipal ou le bureau spécialisé
Raison socialeRaison sociale

Formulaire 43 DN 3/3 3.62.0 - 12.07.2024 - #6984

Patrick
Crayon 

Patrick
Crayon 





Patrick
Crayon 





Abréviations, sources :
Loi cantonale sur l’énergie du 16 mai 2006, révisée le 1er juillet 2014

Aides à l’application :
www.endk.ch
www.vd.ch/energie





Justificatif énergétique

Protection

Refroidissement

 (V )

: ______________________________

non
oui

Commune : N° parcelle :
Objet :

 

 

1053 Cugy (VD) 61

Remplacement du chauffage au mazout par une PAC géothermique + isolation façade Nord-Est

Elément enveloppe 0.00
Elément enveloppe 0.00
Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Portes 0.0
Portes 0.0

Fenêtres et portes-fenêtres 0.0

Fenêtres et portes-fenêtres 0.0

Fenêtres et portes-fenêtres 0.0

Elément enveloppe 0.00
Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00
Portes 0.0

Caissons de store 0,0
Caissons de store

Fenêtres et portes-fenêtres
Fenêtres et portes-fenêtres

0.0
0.0

0,0



 

 

Justificatif énergétique

III = administration

( Qh < 125 % Qh,li pour rénovation et minimes transformations de bâtiments existants )

Murs, sols 0.25

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Portes 1.3
Portes 1.3

Fenêtres et portes-fenêtres 1.3

Fenêtres et portes-fenêtres 1.3

Fenêtres et portes-fenêtres 1.3

Elément enveloppe 0.00
Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00

Elément enveloppe 0.00
Portes 1.6

Fenêtres et portes-fenêtres
Fenêtres et portes-fenêtres

Caissons de store
Caissons de store

1 0.17

1.6
1.6

0.5
0.5
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Logiciel: Lesosai v.2017.0 (build 1124)
Logiciel appartenant à: atelier o sàrl

Fichier: Wyss_Cugy_Justificatifs Lesosai.bld

Rte de Lausanne 13 - 1053 Cugy - Isolation de la façade N-E

Valeur U

0,1699

Intérieur Extérieur

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation: Mur
Contre extérieur

Capacités thermiques
[kJ/m²K]

k1¹ : 33,3
Cm 10cm (24h):  61,3
Cm 3cm (2h):      20,4

Géometrie
Epaisseur [mm]: 456

SIA 180
(2014)

Dynamique (U24)
0,006

Statique
[W/m²K]

[W/m²K]

3

Météo: Payerne (CH), Altitude de l'ouvrage: 696 m (+206 m)

Section 1
Nom matériau Epaiss.

[cm] [W/mK] [-]
R

[m²K/W]

Rsi 0.130

[kg/m³]
c

[wh/kgK]
Sd
[m]

  

1 0,43 10 0,0231200 0,2781 CEN : Plâtre 1200 kg/m³ CEN 0,1

1 0,068 1 0,1471,23 0,2782 CEN : Lame d'air 0,01

0,05 0,2 6500 0,0021000 0,3893 SIA 381/1 : Papier kraft + couche de PE 3,25

6 0,35 5 0,171900 0,254 Minergie ECO : Brique terre cuite 0,3

4 0,055 1 0,72730 0,2365 Custom : Laine de verre existante 0,04

17,5 0,35 5 0,51100 0,256 SIA 381/1 : Brique terre cuite normale 25 0,875

1 0,87 25 0,0111800 0,3067 Project : Enduit mortier extérieur 0,25

14 0,034 1 4,11880 0,238 Flumroc : Panneau isolant Flumroc TOPA 0,14

1 0,7 10 0,0141200 0,789 Minergie ECO : Enduit minéral 0,1

Rse 0.040
dUg= 0 [W/m²K], dUf= 0 [W/m²K] dR

RT 5,885
0

frsi = 0.958 [-], frsi,min,cond = 0.709 [-], frsi,min,moist = 0.750 [-]
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Rapport CECB PlusProjet :

Déphasage

Coefficients de transmission thermique

Statique
Dynamique (U24)

Facteur d'amortissement

Matrice de transfert

Z11
Z21
Z12
Z22

Module

DéphasageAdmittances thermiques
Face interne
Face externe

[W/m²K]
[W/m²K]

[-]

Caractéristiques thermiques dynamiques (EN ISO 13786)

[-]

[-]

[W/m²K]
[m²K/W]

[h]

[h]
[h]
[h]

[W/m²K]
[W/m²K]

0,17
0,006

0,036

392,59
1 033,23

162,31
427,17

18,19

-15,67
3,67

20,82

2,42
2,63

Période T= 0 [h] +24 [h]

[h]
[h]

2,52
5,14

Capacité thermique surfacique
k1¹
k2¹

33,26
36,13

[kJ/m²K]
[kJ/m²K]

[h]11,33

Déphasage

Intérieur
Extérieur

¹ calculé avec Rsi/Rse

Amplitude des temp. ext.-int. 392,6 [-]

0h/24h: [h]8,33 -12h/+12h:

Caractéristique hygrothermiques

Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août. Sept. Oct. Nov. Déc.
Facteur

de
sécuritéJanvier

Premier mois:

Intérieur
20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20

51,1 52,4 56,5 59,9 67,1 72 75,6 75,7 68,8 62,9 55,5 52,6
  Température [°C]
  Humidité relative [%]

-

Extérieur
0,3 1,6 5,5 8,3 13,4 16,4 18,7 18,6 14,1 9,9 4,2 1,7

77,9 76,2 72 70,8 71,4 71,7 69,6 71,3 76 79 79,6 79,1
  Température [°C]
  Humidité relative [%]

-

La section est exempte de condensation

Graphique en épaisseur d'air equivalente pour: Janvier

Ma: teneur en eau accumulée par unité de surface dans une interface
Gc: taux de production d'humidité intérieure

Pression de vapeur d'eau [Pa] Press. de saturation [Pa] Température [°C]

Epaisseur d'air equivalent total de cette section: 5.1 [m]



Formulaire EN-VD-3 – - basé sur la loi révisée sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur le 1er juillet 2014 - 1 -

Direction générale de
l’environnement

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production de chaleur

Installation Type de générateur de chaleur Puissance
thermique

But

kW

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne)

Dispositif d émission de chaleur (article 33 RLVLEne)

température de départ
max. < 30°C

kW

kW

1053 Cugy (VD) 61

Remplacement du chauffage au mazout par une PAC géothermique + isolation façade Nord-Est

PAC sonde géothermique/eauremplacée 9.81

340 0
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Logiciel: Lesosai v.2017.0 (build 1124)
Logiciel appartenant à: atelier o sàrl

Fichier: Wyss_Cugy_Justificatifs Lesosai.bld

Rte de Lausanne 13 - 1053 Cugy - Isolation de la façade N-E

Valeur U

0,1699

Intérieur Extérieur

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation: Mur
Contre extérieur

Capacités thermiques
[kJ/m²K]

k1¹ : 33,3
Cm 10cm (24h):  61,3
Cm 3cm (2h):      20,4

Géometrie
Epaisseur [mm]: 456

SIA 180
(2014)

Dynamique (U24)
0,006

Statique
[W/m²K]

[W/m²K]

3

Météo: Payerne (CH), Altitude de l'ouvrage: 696 m (+206 m)

Section 1
Nom matériau Epaiss.

[cm] [W/mK] [-]
R

[m²K/W]

Rsi 0.130

[kg/m³]
c

[wh/kgK]
Sd
[m]

  

1 0,43 10 0,0231200 0,2781 CEN : Plâtre 1200 kg/m³ CEN 0,1

1 0,068 1 0,1471,23 0,2782 CEN : Lame d'air 0,01

0,05 0,2 6500 0,0021000 0,3893 SIA 381/1 : Papier kraft + couche de PE 3,25

6 0,35 5 0,171900 0,254 Minergie ECO : Brique terre cuite 0,3

4 0,055 1 0,72730 0,2365 Custom : Laine de verre existante 0,04

17,5 0,35 5 0,51100 0,256 SIA 381/1 : Brique terre cuite normale 25 0,875

1 0,87 25 0,0111800 0,3067 Project : Enduit mortier extérieur 0,25

14 0,034 1 4,11880 0,238 Flumroc : Panneau isolant Flumroc TOPA 0,14

1 0,7 10 0,0141200 0,789 Minergie ECO : Enduit minéral 0,1

Rse 0.040
dUg= 0 [W/m²K], dUf= 0 [W/m²K] dR

RT 5,885
0

frsi = 0.958 [-], frsi,min,cond = 0.709 [-], frsi,min,moist = 0.750 [-]
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Rapport CECB PlusProjet :

Déphasage

Coefficients de transmission thermique

Statique
Dynamique (U24)

Facteur d'amortissement

Matrice de transfert

Z11
Z21
Z12
Z22

Module

DéphasageAdmittances thermiques
Face interne
Face externe

[W/m²K]
[W/m²K]

[-]

Caractéristiques thermiques dynamiques (EN ISO 13786)

[-]

[-]

[W/m²K]
[m²K/W]

[h]

[h]
[h]
[h]

[W/m²K]
[W/m²K]

0,17
0,006

0,036

392,59
1 033,23

162,31
427,17

18,19

-15,67
3,67

20,82

2,42
2,63

Période T= 0 [h] +24 [h]

[h]
[h]

2,52
5,14

Capacité thermique surfacique
k1¹
k2¹

33,26
36,13

[kJ/m²K]
[kJ/m²K]

[h]11,33

Déphasage

Intérieur
Extérieur

¹ calculé avec Rsi/Rse

Amplitude des temp. ext.-int. 392,6 [-]

0h/24h: [h]8,33 -12h/+12h:

Caractéristique hygrothermiques

Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août. Sept. Oct. Nov. Déc.
Facteur

de
sécuritéJanvier

Premier mois:

Intérieur
20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20

51,1 52,4 56,5 59,9 67,1 72 75,6 75,7 68,8 62,9 55,5 52,6
  Température [°C]
  Humidité relative [%]

-

Extérieur
0,3 1,6 5,5 8,3 13,4 16,4 18,7 18,6 14,1 9,9 4,2 1,7

77,9 76,2 72 70,8 71,4 71,7 69,6 71,3 76 79 79,6 79,1
  Température [°C]
  Humidité relative [%]

-

La section est exempte de condensation

Graphique en épaisseur d'air equivalente pour: Janvier

Ma: teneur en eau accumulée par unité de surface dans une interface
Gc: taux de production d'humidité intérieure

Pression de vapeur d'eau [Pa] Press. de saturation [Pa] Température [°C]

Epaisseur d'air equivalent total de cette section: 5.1 [m]



WYSS Catherine
CABINET  MÉDICAL

Route  de  Lausanne   13

1053 CUGY

NORD

Projet de remplacement du 
chau�age à mazout par une 
pompe à chaleur géothermique

Isolation périphérique 
du mur Nord-Est

Echelle 1:100 25 jun 2024

Tél:     *41 21  731 31 62
Natel: *41 79 955 05 37
wyssbovay@bluewin.ch

Responsable
du projet:
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Route cantonale

Forage

Entrée des tubes

Evacuation 
des citernes
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